
TIMBAL (Jean), notaire de Villemur (Villemur-sur-Tarn), minutes 1685,
f° 53, Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 26921, 
PH/JCHR/5942.

53 

gourdon rivieres debte

L an mil six cens quatre vingtz cinq et le
unziesme jour du mois de febvrier apres midi
dans mon estude a villemur diocese bas montauban
et seneshaucee de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres
chrestien prince louis quatorziesme du nom par la
grace de dieu roy de france et de navarre, pard(evan)t
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presantz les tesmoingz
bas nommes ont este en leurs personnes gailhard
et anthoine rivieres pere et filz laboureurs de la
paroisse de magnanac et mettayers de m(onsieu)r de clairac
lesquelz de gre sollidairemant l un pour l autre et
un seul pou le tout renonceant par expres au
benefice de division et discu(ssi)on ont recogneu debvoir
a pierre gourdon sarger dud(it) villemur presant
et acceptant la quantité de huict (sacs) misture bonne
et marchande mesure dud(it) villemur de prest amiable
qu ilz ont confesse avoir receu dont se contentent
le pri desquelz huict sacz misture lesd(its) rivieres
promettent et s obligent payer aud(it) gourdon comme
se vandra en la presant ville le dernier marché
du mois d avril prochain a la prochaine feste
de la magdellaine a l obliga(ti)on de leurs

...............................................................................

biens qu ont submis aux rigueurs de justice
l ont juré presans paul dardenne et ysaac
payes dud(it) villemur signes parties ont dict ne
sçavoir et moy no(tai)re requis 

Dadenne                               Payes

                          Timbal, not(aire)

Mention marginale :

Le p(rese)nt dem(e)ure
cancellé par la
quitt(an)ce rette(nue) par
timbal le 5e

aoust 1685 
    ______


